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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Bourgeois, Mme Vandorpe, Mme Ja-
moulle et Mme Zrihen

Art. 4

À l’article 4, alinéa 1er, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Les mots « au minimum » sont insérés entre
le mot « exécute » et les mots « les missions
suivantes » ;

2o Les mots « en application de l’article 14, §
1er » sont ajoutés après les mots « les missions
suivantes ».

Justification

Le présent amendement permet de s’assurer
que les « moyens mis à disposition» puissent cou-
vrir l’ensemble des missions visées par le futur
contrat et mentionnées à l’article 14, et non exclu-
sivement l’accompagnement pédagogique au sens
strict tel que défini à l’article 4.

2 Amendement n˚2 déposé par Mme
Bourgeois, Mme Vandorpe, Mme Ja-
moulle et Mme Zrihen

Art. 6

À l’article 6, § 1er, alinéa 1er, les modifications
suivantes sont apportées :

a) Il est inséré un 4˚ rédigé comme suit :
« 4˚ soit désignés par le Gouvernement, sur
proposition de WBE ou de la fédération de
pouvoirs organisateurs, dans le cadre d’un
congé pour mission en application de l’article
7 du décret du 24 juin 1996 précité aux condi-
tions fixées dans ce décret, à concurrence du
nombre maximum de postes fixé par le Gouver-
nement. Le cas échéant, le poste octroyé dans
le cadre des conventions régionales en appli-
cation des dispositions de l’article 7 du décret
du 24 juin 1996 précité peut permettre l’enga-
gement d’un membre du personnel dans une
autre fonction que celle du membre du per-
sonnel mis en congé pour mission en vertu de
l’article 7 précité. Dans ce cas, des périodes de
NTPP peuvent être affectées totalement ou par-
tiellement au remplacement du membre du per-
sonnel en congé pour mission. Elles ne peuvent
donner lieu à nomination ou engagement à titre
définitif ; »

b) Les 4˚, 5˚et 6˚deviennent respectivement les 5˚,
6˚ et 7˚.

Justification

Le présent amendement corrige une omission
en reprenant l’article 150, alinéa 1er, 3˚ du décret

du 8 mars 2007 relatif au service général de l’ins-
pection, au service de conseil et de soutien péda-
gogiques de l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, aux cellules de conseil et de
soutien pédagogiques de l’enseignement subven-
tionné par la Communauté française et au statut
des membres du personnel du service général de
l’inspection et des conseillers pédagogiques.

Cette disposition figurait initialement à l’ar-
ticle 11, 1˚, d), de l’avant-projet de décret, tel qu’il
a été soumis à la section de législation du Conseil
d’Etat.

Il a été erronément omis lors de la correction
qui a fait suite à l’avis de la section de législation.

3 Amendement n˚3 déposé par Mme
Bourgeois, Mme Vandorpe, Mme Ja-
moulle et Mme Zrihen

Art. 7

À l’article 7, § 1er, l’alinéa 1er est modifié
comme suit :

« Art. 7. § 1er. Les Conseillers au soutien et
à l’accompagnement coordonnateurs visés à l’ar-
ticle 5, alinéa 1er, 2˚, sont désignés par le Gouver-
nement en application de l’article 6, § 1er, alinéa
1er, 1˚ et 7˚ sur proposition de WBE ou de la fédé-
ration de pouvoirs organisateurs. »

Justification

Le présent amendement permet de ne plus ré-
server la fonction de Conseiller au soutien et à l’ac-
compagnement coordonnateur aux Conseillers au
soutien et à l’accompagnement.

4 Amendement n˚4 déposé par Mme
Bourgeois, Mme Vandorpe, Mme Ja-
moulle et Mme Zrihen

Art. 18

A l’article 18, qui remplace l’article 5ter de la
loi du 29 mai 1959 modifiant certaines disposi-
tions de la législation de l’enseignement, l’alinéa
1er est complété par les mots « et ce, selon les
termes fixés dans cette convention. ».

Justification

Le présent amendement précise clairement que
la convention conclue en application de l’article
24, § 2, alinéa 2, 8˚, fixe les limites de la mission
générale de représentation, de coordination, de
soutien et d’accompagnement dont chaque organe
de représentation et de coordination est tenu à
l’égard d’un pouvoir organisateur non affilié avec
lequel ladite convention a été conclue.
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5 Amendement n˚5 déposé par Mme
Bourgeois, Mme Vandorpe, Mme Ja-
moulle et Mme Zrihen

Art. 19

A l’article 19, qui insère un article 5quater
dans la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dis-
positions de la législation de l’enseignement, l’ali-
néa 1er est complété par les mots « , et ce, selon
les termes fixés dans cette convention. ».

Justification

Le présent amendement précise clairement que
la convention conclue en application de l’article
24, § 2, alinéa 2, 8˚, fixe les limites de la mis-
sion générale de représentation, de coordination,
de soutien et d’accompagnement dont WBE est
tenu à l’égard d’un pouvoir organisateur non af-
filié avec lequel ladite convention a été conclue.

6 Amendement n˚6 déposé par Mme
Bourgeois, Mme Vandorpe, Mme Ja-
moulle et Mme Zrihen

Art. 49

À l’article 49, l’alinéa 2 est modifié comme
suit :

« Par dérogation à l’article 8, § 3, alinéa 2,

2˚, pour la première période de six ans à dater de
l’entrée en vigueur du présent décret, le nombre
ou la proportion d’un équivalent temps plein de
Conseillers au soutien et à l’accompagnement vi-
sés à l’article 5, alinéa 1er, 3˚, dont WBE et chaque
fédération de pouvoirs organisateurs peuvent bé-
néficier est réparti de la manière suivante :

»

Justification

Les fractions du temps plein affectées à
la religion israélite aux différentes Fédérations
de pouvoirs organisateurs ont été élaborées en
considérant erronément que les établissements
libres confessionnels israélites étaient convention-
nés avec le SEGEC. L’absence de convention de
ces établissements avec l’une des Fédérations de
pouvoirs organisateurs induit qu’ils doivent être
considérés au sein de WBE. C’est ce qui explique
la nouvelle répartition de ce temps plein.


